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CHAPITRE I 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ENGAGEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réf. : 
- Articles 5 à 13 et 67 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 
- Note D.D.S.I N°2004-8612 du 6 août 2004 relatif au recrutement de personnel mineur. 
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SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES 
DEVOIRS‐DROITS 

 
Vous allez signer un engagement de Sapeurs‐Pompiers Volontaires,  ce statut donne des droits mais impose 
surtout des devoirs. 

 

DEVOIRS 

 
ENGAGEMENT 
L’engagement que vous allez signer est valable 5 ans 
A la fin de cette période vous devez à nouveau constituer un dossier de réengagement qui sera soumis à 
l’approbation du service. 

 
OBEISSANCE 
Tout sapeur‐pompier doit respect et obéissance à ses supérieurs. 
En cas de : 
‐ Non‐respect du règlement 
‐ De manquement à la discipline 
‐ Non observation des consignes 
La hiérarchie peut engager à l’encontre de l’agent concerné une procédure disciplinaire accompagnée des 
sanctions prévues par les textes. 
 

DEVOIR DE RESERVE 
Tout sapeur‐pompier se doit de respecter une certaine déontologie et une certaine éthique. 
Pour ce faire, il est soumis au : 
Secret professionnel et médical 
L’article 226‐13 Code Pénal soumet tout sapeur‐pompier au secret professionnel et médical et donc à 
l’interdiction de délivrer à quiconque des faits ou informations dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses 
missions. 

Discrétion professionnelle 
Le sapeur‐pompier ne doit pas divulguer à des tiers toutes informations relatives au fonctionnement du 
service. 

Devoir de réserve 
Le sapeur‐pompier ne doit pas proférer en public des propos, des jugements mettant en cause le fonctionnement 
du service ou de la hiérarchie. 
Compte tenu de ces obligations, toutes informations transmises au travers des réseaux sociaux sur internet sont 
interdites. 
 

TENUE 
Lors de votre incorporation vous allez percevoir une dotation d’effets vestimentaires dont vous avez la 
responsabilité de l’entretien et que vous devez restituer à la cessation de votre activité. 
Par ailleurs, en tout temps votre aspect général (rasage, coupe de cheveux), port d’attribut décoratif (percing, 
boucles d’oreilles) doit être compatible avec le port de l’uniforme et le respect des règles de sécurité individuelle. 
 

FORMATION 
Pour exercer une activité complète vous devez satisfaire à la formation initiale des SPV comprenant divers modules 
répartis en 306 heures de formation à  effectuer sur deux ans. 
Vous aurez la possibilité d’intervenir et de participer aux missions en fonction de l’avancement de votre cursus et 
de l’acquisition des modules. 
Après 2 ans de service, vous êtes tenu de participer aux séances de formation continue soit 40 heures tous les 3 
ans. 
 
 
 

 



CESSATION DE FONCTION 
Démarche volontaire 
Vous avez la possibilité de cesser volontairement votre activité soit : 
‐ Par démission 
‐ Par non‐renouvellement de votre 

engagement quinquennal 
‐ Par atteinte de la limite d’âge 

Décision de l’administration 
Par ailleurs, le service peut engager contre tout SPV une procédure d’exclusion en cas de : 
‐ Période probatoire non satisfaisante 
‐ Activité opérationnelle insuffisante 
‐ Rejet de la demande de renouvellement quinquennal 
‐ Inaptitude physique 
‐ Procédure disciplinaire pour faute grave. 
 

CAPACITE PHYSIQUE 
Tout sapeur‐pompier se doit d’entretenir une forme physique indispensable à l’accomplissement de ses missions. 
Aussi, vous devez vous soumettre aux visites de contrôle d’aptitude et de suivi médical lors du recrutement, du 
renouvellement, de la surveillance annuelle. 
 

INTERRUPTION D’ACTIVITE 
Tout SPV en arrêt de maladie doit obligatoirement en informer son chef de centre et ne peut participer à aucune 
activité. 
 

Signature : 
 
 
 
ADDICTION 
L’introduction et la consommation de boissons alcoolisées et de produits stupéfiants sont interdits à l’intérieur de 
la caserne. 
 

DROITS 

 
INDEMNISATION 
L’activité de SPV donne droit au versement d’indemnité horaire dont les modalités de taux sont définies par le 
conseil d’administration en fonction de la nature de la mission effectuée : 

‐ Intervention 
‐ Garde 
‐ Astreinte 
‐ Formation 
 

AVANCEMENT 
Vous pouvez bénéficier d’un avancement de grade conformément aux textes réglementaires. 
 

DISPONIBILITES 
Vous pouvez demander à suspendre votre engagement pour raisons personnelles. Cette suspension ne peut être 
inférieure à 6 mois et n’excéder 9 ans cumulés dans la carrière. 
 
 
 
 

La fonction de Sapeurs‐Pompiers Volontaires ne doit pas être considérée comme une activité 
rémunératrice mais comme un engagement citoyen. 
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1er ENTRETIEN AVEC UN CANDIDAT, 
OBTENTION D’INFORMATIONS SUR L’ACTIVITE DE S.P.V 

 
 
 
 
 
Le chef de centre reçoit le candidat : 
 
 
 

 Pour lui présenter la fonction de S.P.V, 
 

 Pour lui énumérer les obligations réglementaires et morales d’un S.P.V, 
 

 Pour lui demander d’adresser : 
 

- Une lettre de motivation 
- Un Curriculum Vitae 
 
à 
 
Monsieur Le Président du Conseil d’Administration 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Alpes-Maritimes 
140 Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny 
B.P n°99 
06271 VILLENEUVE-LOUBET CEDEX 

 
 
Le bureau du recrutement S.P.V enverra un courrier à l’intéressé(e) accusant réception de sa 
candidature. 
 
 
 
 
 

Remettre la plaquette d’information sur l’activité de S.P.V 
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TESTS DE SELECTION (suivant les groupements) 
ET/OU 

ENTRETIEN AVEC LE CANDIDAT 
 
 
 
 Suite à la réception de la demande de candidature, le bureau du recrutement S.P.V 
transmet le dossier au chef de groupement concerné pour étude. 
 
 
La GRH du groupement et/ou le chef de centre convoque le candidat : 
 
 
SOIT, POUR LES GROUPEMENTS ORGANISANT DES TESTS DE SELECTION : 
 
 Pour lui faire passer : 

 
 1°- Des épreuves sportives 

 
 2°- Un entretien permettant : 

  de juger ses motivations 
  de vérifier s’il a bien pris connaissance des exigences de son futur engagement 
en qualité de S.P.V en particulier : 

- 300 heures de formation initiale 
- acceptation de la hiérarchie 
- disponibilité pour assurer au mieux le service 

  de lui expliquer les différentes étapes de la procédure de recrutement et de 
constitution des dossiers : 

- Analyse médicale 
- Bon de prise en charge pour les analyses médicales 
- Contrôle aptitude : visite médicale effectuée par le S.S.S.M 
- Distribution de la fiche imprimée d’engagement 
- Demande par le S.D.I.S du casier judiciaire n°2 

 
 
SOIT, POUR LES GROUPEMENTS N’ORGANISANT PAS DES TESTS DE SELECTION : 
 

 Un entretien permettant : 
  de juger ses motivations 
  de vérifier s’il a bien pris connaissance des exigences de son futur engagement 
en qualité de S.P.V en particulier : 

- 300 heures de formation initiale 
- acceptation de la hiérarchie 
- disponibilité pour assurer au mieux le service 

  de lui expliquer les différentes étapes de la procédure de recrutement et de 
constitution des dossiers : 

- Analyse médicale 
- Bon de prise en charge pour les analyses médicales 
- Contrôle aptitude : visite médicale effectuée par le S.S.S.M 
- Distribution de la fiche imprimée d’engagement 
- Demande par le S.D.I.S du casier judiciaire n°2 
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RECRUTEMENT DU CANDIDAT 
 
 
 - Constituer le dossier d’engagement (cf pages 8 à 11 pour les pièces à fournir). 
 
 
 - Prendre rendez-vous avec la médecine professionnelle : 
    Site Technopolis : 04 92 13 46 74 
    Site Magnan : 04 92 15 31 72 
 
 L’intéressé doit se présenter à la visite médicale munit : 
  - d’une radio pulmonaire, 
  - d’un bilan sanguin datant de moins de 6 mois, 
  - être à jour de ses vaccinations. 
 
 

Envoyer le dossier complet à la G.R.H du Groupement. 
 

Transmission du dossier signé par le chef de G.T 
au bureau S.P.V pour inscription au C.C.D.S.P.V 

 
 
 
 
 

RECRUTEMENT DU CANDIDAT MINEUR 
 
 
LES QUOTAS 
(Conformément à la note du D.D.S.I.S N°2004/8612) 
 

- Le recrutement de mineurs titulaires du brevet national des cadets est limité à 20% 
maximum de l’effectif S.P.P. ou S.P.V du C.I.S. étant caporal et ayant plus de 5 ans 
d’ancienneté. 

 
- Le recrutement de mineurs non titulaires du brevet national des cadets est limité à 10% 

maximum de l’effectif S.P.P. ou S.P.V du C.I.S. étant caporal et ayant plus de 5 ans 
d’ancienneté. 

 
- Etant précisé que si ces pourcentages ne sont pas atteints dans l’une ou dans l’autre 

des catégories, il est possible de les augmenter dans la limite de 30% de l’effectif de 
référence.  
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LE TUTORAT D’UN CANDIDAT MINEUR 
 

- Il est impératif que le tuteur prévu par la réglementation soit désigné dès le recrutement 
pour toute la durée du parcours de formation du S.P.V mineur. 

 
 
 
L’ENGAGEMENT D’UN CANDIDAT MINEUR 
 

- Pour tout engagement de mineur joindre obligatoirement l’autorisation parentale dûment 
complétée au dossier d’engagement. 

 
 
 
 
 
 

POUR TOUT RECRUTEMENT 
 
 
 
Après le CCDSPV : 
 
 
 - Attendre l’attribution d’un numéro matricule par le bureau S.P.V, 
 
 - Prendre rendez-vous avec le service habillement pour l’attribution du paquetage 
en suivant la procédure du groupement. 
 
 
 
 - A la réception de l’arrêté d’engagement, procéder à la notification de l’arrêté : 
 
  * signature par l’intéressé(e) du bordereau de notification, 
  * signature des 2 exemplaires comportant le tampon de notification : 
 
 

1 exemplaire de l’arrêté est à retourner au bureau S.P.V 
1 autre est pour l’intéressé(e) 
Le 3ème est à conserver dans les archives du C.I.S 
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ENGAGEMENT SAISONNIER 
 
 
Engagement saisonnier plage ou renfort feu de forêt : 

(4 mois maximum, 1 seule fois par an) 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 

- 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e), 

- 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un 
régime d’assurance sociale) en cours de validité, 

- 1 photocopie de l’intégralité du livret de famille ou celui des parents ; pour les ressortissants 
étrangers, copie de l’extrait de naissance, 
 
- La visite médicale d’aptitude établie par le service de médecine professionnelle du S.D.I.S 06, 

- 1 photo d’identité récente, 

- 1 certificat de participation à la journée d'appel à la défense ou un état des services militaires, 

- Diplômes : 

 F.D.F 1 et/ou F.D.F 2 pour un renfort feu de forêt, 

 B.N.S.S.A, P.S.E 1 et P.S.E 2 pour un saisonnier plage 
 
 
Engagement saisonnier plage ou renfort feu de forêt d’un personnel déjà SPV dans un autre 
département : 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 

- 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e), 

- 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un régime 
d’assurance sociale) en cours de validité 
 
- 1 photocopie de l’intégralité du livret de famille ou celui des parents ; pour les ressortissants 
étrangers, copie de l’extrait de naissance, 
 
- La visite médicale d’aptitude établie par le service de médecine professionnelle du S.D.I.S 06, 

- 1 photo d’identité récente, 

- 1 certificat de participation à la journée d'appel à la défense ou un état des services militaires, 

- Diplômes : 

 F.D.F 1 et/ou F.D.F 2 pour un renfort feu de forêt, 

 B.N.S.S.A, P.S.E 1 et P.S.E 2 pour un saisonnier plage 

 

- L’autorisation du président ou du directeur du S.D.I.S d’origine pour le saisonnier mentionnant la 

période d’activité au sein du S.D.I.S 06, 

- L’arrêté de nomination dans un grade (si le SPV est au minimum caporal), 
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Engagement saisonnier renfort feu de forêt d’un moins de 18 ans : 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 

- 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e), 

- 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un 
régime d’assurance sociale) en cours de validité, 

- 1 photocopie de l’intégralité du livret de famille ou celui des parents ; pour les ressortissants 
étrangers, copie de l’extrait de naissance, 
 
- La visite médicale d’aptitude établie par le service de médecine professionnelle du S.D.I.S 06, 

- 1 photo d’identité récente, 

- 1 certificat de participation à la journée d'appel à la défense ou un état des services militaires, 

- Diplômes : 

 FDF1 et/ou FDF2 

 PSE1 et PSE2 

 

 - Le formulaire d’autorisation d’engagement rempli par le représentant légal du candidat mineur 
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ENGAGEMENT QUINQUENNAL 
 
 
 
Engagement quinquennal faisant suite à un engagement saisonnier : 

(à prévoir au CCDSPV) 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- La fiche de renseignements dûment remplie et signée. 
 
 
Engagement quinquennal : 

(à prévoir au CCDSPV) 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 

- 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e), 

- 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un 
régime d’assurance sociale) en cours de validité, 

- 1 photocopie de l’intégralité du livret de famille ou celui des parents ; pour les ressortissants 
étrangers, copie de l’extrait de naissance, 
 
- La visite médicale d’aptitude établie par le service de médecine professionnelle du S.D.I.S 06, 

- 1 photo d’identité récente, 

- 1 certificat de participation à la journée d'appel à la défense ou un état des services militaires, 

 
 
Engagement quinquennal d’un moins de 18 ans : 

(à prévoir au CCDSPV) 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 

- 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e), 

- 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un régime 
d’assurance sociale) en cours de validité, 

 
- 1 photocopie de l’intégralité du livret de famille ou celui des parents ; pour les ressortissants 

étrangers, copie de l’extrait de naissance, 
 
- La visite médicale d’aptitude établie par le service de médecine professionnelle du S.D.I.S 06, 

- 1 photo d’identité récente, 

- 1 certificat de participation à la journée d'appel à la défense ou un état des services militaires, 

- Le formulaire d’autorisation d’engagement rempli par le représentant légal du candidat mineur. 
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Engagement quinquennal d’un ancien SPV venant d’un autre département : 

(à prévoir au CCDSPV) 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 
 
- 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e), 
 
- 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un régime 

d’assurance sociale) en cours de validité, 
 
- 1 photocopie de l’intégralité du livret de famille ou celui des parents ; pour les ressortissants 

étrangers, copie de l’extrait de naissance, 
 
- La visite médicale d’aptitude établie par le service de médecine professionnelle du S.D.I.S 06, 
 
- 1 photo d’identité récente, 
 
- 1 certificat de participation à la journée d'appel à la défense ou un état des services militaires, 
 
- L’arrêté de radiation de son ancien S.D.I.S, 
 
- Les arrêtés de nominations aux différents grades. 
 
- Le récapitulatif du versement des cotisations personnelles obligatoires PFR (si le SPV a plus de 5 

ans d’ancienneté). 
 
 
Mutation extra-départementale : 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 
 

- 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e), 
 

- 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un régime 
d’assurance sociale) en cours de validité, 

 
- 1 photocopie de l’intégralité du livret de famille ou celui des parents ; pour les ressortissants 

étrangers, copie de l’extrait de naissance, 
 

- La visite médicale d’aptitude établie par le service de médecine professionnelle du S.D.I.S 06, 
 

- 1 photo d’identité récente, 
 

- 1 certificat de participation à la journée d'appel à la défense ou un état des services militaires, 
 

- 1 courrier de l’intéressé demandant sa mutation avec les avis favorables de son S.D.I.S d’origine, 
 

- L’autorisation du président ou du directeur du S.D.I.S d’origine pour la mutation, 
 

- Les arrêtés de nominations aux différents grades, 
 

- Copie du dossier SPV (formations, visites médicales…), 
 

- Les relevés de cotisations obligatoires PFR si l’intéressé cotise. 
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CHAPITRE II 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RENOUVELLEMENT 
D’ENGAGEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réf. : 
- Article 8 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 
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RENOUVELLEMENT D’ENGAGEMENT 
 
 
 
 Pièces à fournir : 
 
 
 - 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 

 - 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un  régime 
d’assurance sociale) en cours de validité, 
 

 - La visite médicale d’aptitude pour le renouvellement établie par le service de médecine 

professionnelle du S.D.I.S 06, 
 

 - 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e) (s’il est différent de l’ancien), 
 

 - 2 photos d’identité récentes. 
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CHAPITRE III 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MUTATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réf. : 
- Article 42-1 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 
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MUTATION 
 
 
MUTATION INTRA-DEPARTEMENTALE : 
 
 
 Pièces à fournir : 
 
 - La demande de mutation de l’intéressé(e) dûment signée et avec avis du chef de centre, 
 
 - Transmission du document au chef du groupement pour avis et signature. 
 
 
MUTATION EXTRA-DEPARTEMENTALE : 
 
 
 Pièces à fournir : 
 

- 1 fiche de renseignements dûment remplie et signée, 
 
- 1 relevé d'identité bancaire ou postal au nom de l'intéressé(e), 
 
- 1 photocopie de l’attestation de sécurité sociale (ou autre attestation d’affiliation à un 
régime d’assurance sociale) en cours de validité, 
 
- 1 photocopie de l’intégralité du livret de famille ou celui des parents ; pour les ressortissants 
étrangers, copie de l’extrait de naissance, 
 
- La visite médicale d’aptitude établie par le service de médecine professionnelle du S.D.I.S 06, 
 
- 1 photo d’identité récente, 
 
- 1 certificat de participation à la journée d'appel à la défense ou un état des services militaires, 
 
- 1 courrier de l’intéressé demandant sa mutation avec les avis favorables de son S.D.I.S d’origine, 
 
- L’autorisation du président ou du directeur du S.D.I.S d’origine pour la mutation, 

 
- Les arrêtés de nominations aux différents grades, 

 
- Copie du dossier SPV (formations, visites médicales…), 

 
- Les relevés de cotisations obligatoires PFR si l’intéressé cotise. 

 
 

 - A la réception de l’arrêté de mutation, procéder à la notification de l’arrêté : 
 
  * signature par l’intéressé(e) du bordereau de notification, 
  * signature des 2 exemplaires comportant le tampon de notification : 
 
 

1 exemplaire de l’arrêté est à retourner au bureau S.P.V 
1 autre est pour l’intéressé(e) 
Le 3ème est à conserver dans les archives du C.I.S 

 
 



SERVICE DEPARTEMENTAI,
D'INCENDIE ET DE SECOI]RS

POUR AVIS ET SIGNATURES :

Chef du centre actuel : Chef du centre souhaité :

Chef du qroupement territorial actuel : Chef du groupement territorial souhaité :

D E M A N D -E D E E H. A N G 
-E 

M .E NT DI A F F. E gT: AT [ON- §, P.V,

îOUl'Ê CORRESPONDANCE DEVRA ETREADRESSEE IMPERSONNEI-LEMENTA

"M. t-E DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICT'S D'INCI]NDIÙ ET DE SECOURS"

140, Avenue Maréchâl de Lat[e de Tassigny B.P N'99 - 06271 Villeneuve Loubet Cedex

Affectation actuelle : Affectation souhaitée :

Motivations de l'agent :

Date et signature :

'lé1 : 04 93 22'16 00 Têlêcopie : 04 93 22 92 '79
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CHAPITRE IV 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MISE EN 
DISPONIBILITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réf. : 
- Articles 38 à 41 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 
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MISE EN DISPONIBILITE 
 
 
 

MISE EN DISPONIBILITE 
(de 6 mois à 9 ans maximum durant toute la carrière de S.P.V) 
 
 
 Pièce à fournir : 
 
 - 1 courrier de l’intéressé demandant sa mise en disponibilité en précisant la durée et la date de 

départ de sa suspension d’activité, avec avis et signatures du chef de centre, 
 
 - Transmettre le courrier au chef du groupement. 
 
 

Même procédure pour les prolongations de mise en disponibilité. 
 
 
 

REPRISE ANTICIPEE : 
 
 Pièce à fournir : 
 

 - 1 courrier de l’intéressé demandant sa reprise anticipée avant la fin de la mise en disponibilité 

en précisant la date de reprise, avec avis et signatures du chef de centre, 

 
 - Transmettre le courrier au chef du groupement. 
 
 - L’intéressé doit passer une visite médicale de reprise auprès du service de médecine 
professionnelle du S.D.I.S 06 
 
 
 

REPRISE APRES MISE EN DISPONIBILITE : 
 
 
 Pièce à fournir : 
 
 - L’intéressé doit passer une visite médicale de reprise auprès du service de médecine 
professionnelle du S.D.I.S 06 
 
 
 
 - A la réception de l’arrêté de mise en disponibilité ou de reprise anticipée, procéder à la 
notification de l’arrêté : 
 
  * signature par l’intéressé(e) du bordereau de notification, 
  * signature des 2 exemplaires comportant le tampon de notification : 
 
 

1 exemplaire de l’arrêté est à retourner au bureau S.P.V 
1 autre est pour l’intéressé(e) 
Le 3ème est à conserver dans les archives du C.I.S 
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CHAPITRE V 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHANGEMENT DE 
GRADE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réf. : 
Articles 15 à 28 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 
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PROMOTION 
 
 
 
 
La G.R.H volontaire transmet pour avis les tableaux de changement de grades des agents du C.I.S 
dont la candidature peut être présentée au prochain C.C.D.S.P.V 
 

- Le chef du C.I.S et le chef du Groupement émettent un avis et le stipulent sur le document. 
 
 
Le dossier est ensuite transmis à la G.R.H volontaire qui le présente à l’avis des membres du 
C.C.D.S.P.V 
 
 
 
N.B : 
 
Avant d’entériner l’inscription au stage de sergent, vous devez vous assurer de la possibilité de 
nomination en vous référant aux quotas réglementaires par rapport à l’effectif de votre centre 
(1/4 de l’effectif total du C.I.S). 
 
Cette recherche peut être faite par l’intermédiaire du dispositif SIPA. 
 
 
 
 
 - Pour toutes les promotions, à la réception de l’arrêté de nomination, procéder à la notification 
de l’arrêté : 
  * signature par l’intéressé(e) du bordereau de notification, 
  * signature des 2 exemplaires comportant le tampon de notification : 
 
 

1 exemplaire de l’arrêté est à retourner au bureau S.P.V 
1 autre est pour l’intéressé(e) 
Le 3ème est à conserver dans les archives du C.I.S 
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PROMOTION 
 
 
AU GRADE DE CAPORAL (Article 15) 
 
 - Etre titulaire de la F.I.A. S.P.V ou avoir été nommé sapeur 1ère classe avant le 22/06/2009, 
 - Avoir 3 ans d’ancienneté en tant que SPV (ne compte que les contrats quinquennaux), 
 - Etre titulaire de la formation de caporal. 
OU 
 - Etre titulaire de la F.I.A. S.P.V ou avoir été nommé sapeur 1ère classe avant le 22/06/2009, 
 - Avoir 10 ans d’ancienneté en tant que SPV (ne compte que les contrats quinquennaux), 
 - Sans être titulaire de la formation de caporal. 
 
Pour les caporaux à l’ancienneté : 

 
- Le SPV titulaire de la F.I.A. S.P.V sera nommé caporal à la date anniversaire de ses 10 ans 
d’ancienneté (ne compte que les contrats quinquennaux). 
- Pour la date de nomination, tenir compte des services antérieurs et des interruptions de 
contrats. 

 
 
AU GRADE DE SERGENT (Article 16) 
 
 - Etre caporal, 
 - Avoir 3 ans d’ancienneté dans le grade de caporal, 
 - Etre titulaire de la formation de sergent. 
 
 
AU GRADE D’ADJUDANT (Article 17) 
 
 - Etre sergent, 
 - Avoir 6 ans d’ancienneté dans le grade de sergent, 
 - Pour les sergents nommés avant le 31/12/2006, sans être titulaire de la formation, 
 - Pour les sergents nommés à compter du 01/01/2007, être titulaire de l’intégralité des modules 
de la FAE de sergent. 
 
 
POUR LES APPELLATIONS « CHEFS » 

 
- Le SPV sera nommé « chef » à la date anniversaire de ses 3 ans d’ancienneté. 

L’avis favorable du chef de centre ou de groupement n’est plus nécessaire (automatique). 
 
 
AU GRADE DE MAJOR (Article 20-1) 
 
 - Etre adjudant-chef, 
 - Etre âgé de 50 ans au moins, 
 - Avoir 5 ans d’ancienneté dans le grade d’adjudant, 
 - Etre chef de centre OU être titulaire de la formation chef de groupe. 
 
 
AU GRADE DE LIEUTENANT (Article 21) 
 
 - Etre sous-officier, 
 - Avoir 2 ans d’ancienneté en qualité de sous-officier, 
 - Etre titulaire de la formation. 
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AU GRADE DE CAPITAINE (Article 22) 
 
 - Etre lieutenant, 
 - Avoir 4 ans d’ancienneté dans le grade de lieutenant, 
 - Etre titulaire de la formation. 
 
 
Pour les caporaux, sergents, adjudants, majors, lieutenants et capitaines promouvables au titre 
de la formation, les nominations interviendront uniquement le 1er janvier ou le 1er juillet. 
 
 
AU GRADE DE COMMANDANT (Article 24) 
 

- Etre capitaine, 
- Avoir 5 ans d’ancienneté dans le grade de capitaine, 
- Etre titulaire de la formation. 

 
 
AU GRADE DE LIEUTENANT-COLONEL (Article 25) 
 

- Etre commandant, 
- Etre âgé de 40 ans au moins, 
- Avoir 5 ans d’ancienneté dans le grade commandant, 
- Etre titulaire de la formation. 

 
 
AU GRADE DE COLONEL (Article 26) 
 

- Etre lieutenant-colonel, 
- Avoir 5 ans d’ancienneté dans le grade de lieutenant-colonel, 
- Etre titulaire de la formation. 

 
 
PROMOTION AU GRADE SUPERIEUR, A TITRE UNIQUE (Article 22-1) 
 

- Etre officier ou sous officier, 
- Etre âgé de 50 ans au moins, 
- Avoir 15 ans d’adjoint chef de groupement OU avoir 15 ans de chef de centre 
OU avoir 15 ans d’adjoint au chef de centre, 
- Sans être titulaire de la formation. 

 
 
 

LES QUOTAS 
 
 
QUOTAS SOUS OFFICIERS PAR C.I.S (Article 19) 
 

- L’encadrement en sous-officiers est au maximum de 25% de l’effectif total de SPV de chaque 
centre (hors SSSM). 
- Le nombre d’adjudants est au plus égal au nombre de sergents. 

 
 
QUOTAS OFFICIERS PAR C.I.S (Article 28) 
 
 - L’encadrement en officiers est au maximum de 15% de l’effectif total de SPV de chaque centre 
(hors SSSM). 
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CHAPITRE VI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECOMPENSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réf. : 
Articles 47 à 49 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 
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MEDAILLE D’ANCIENNETE 
 
 
 - ARGENT :  20 ans de service 
 
 - VERMEIL :  25 ans de service 
 
 - OR :   30 - 35 ans de service 
 
 
 
Deux promotions dans l’année : 
 
  - 14 Juillet  
 
  - 1er Décembre 
 
- Le chef de centre doit remplir l’imprimé correspondant (document annexé) 
 
 
 
 
 

MEDAILLE POUR SERVICE EXCEPTIONNEL 
 
 
 - ARGENT 
 
 - VERMEIL 
 
- Le chef de centre doit remplir l’imprimé correspondant (document annexé) 
 
 
 
 
 

MEDAILLE POUR ACTE DE COURAGE ET DEVOUEMENT 
 
 
- Le chef de centre constitue un dossier d’attribution et l’envoie au chef de Groupement 
 
 
 Composition du dossier : 
 
  - Une demande d’attribution 

  - Un compte rendu circonstancier des faits 
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CHAPITRE VII 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SANCTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réf. : 
Articles 31 à 37 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 
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SANCTION 
 
 
 
 - Faire un compte rendu précis des faits sans préciser le type de sanction envisagée. 
 
 - Transmettre le dossier au chef du groupement le plus rapidement possible. 
 
 
 
 
 

NOMENCLATURE DES SANCTIONS 
 
 
 

- Prononcé par le Directeur Départemental, chef de corps : 
 

- L’avertissement 
- Le blâme 

 
 
 
  Prononcé par le Président du Conseil d’Administration, autorité territoriale d’emploi : 
 

- Une suspension ne pouvant excéder une durée de 4 mois. 
 
 
 

-  Prononcé par le Président du Conseil d’Administration, autorité territoriale d’emploi, 
après proposition du conseil de discipline départemental : 
 

- L’exclusion temporaire de fonction pour une durée de 6 mois maximum 
- La rétrogradation 
- La résiliation de l’engagement (radiation) disciplinaire 
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CHAPITRE VIII 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CESSATION 
D’ACTIVITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réf. : 
Articles 43 à 46 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 
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DEMISSION 
 
 
 - L’intéressé(e) adresse une lettre de démission à son chef de centre, 
 
 - Le chef de centre complète la fiche de radiation, 
 
 - Envoie ces deux documents à la G.R.H du Groupement, 
 
 - Demande à l’intéressé(e) de restituer son paquetage, 
 
 - Restitue celui-ci au service habillement du S.D.I.S suivant la procédure du G.T, 
 
 - Procède à la notification de l’arrêté de démission transmis par la G.R.H. 
 
 
 

RADIATIONS 
 
- Radiation pour motif n’a plus d’activité au centre depuis plus de 3 mois :  
 

- Envoi d’un courrier recommandé : 
 
   - demandant à l’agent de reprendre son activité, 

SOIT 
   - le conviant à un entretien 
 
L’agent a ensuite 2 mois pour prendre contact avec son chef de centre et reprendre son activité. 

 
 

Quatre cas de figure :  
 
 - L’intéressé(e) reprend normalement du service, 
 
 - L’intéressé(e) choisi de démissionner (voir paragraphe démission), 
 
 - L’intéressé(e) ne se rend pas à l’entretien : 
  - Envoi d’un courrier recommandé indiquant à l’intéressé(e) sa future radiation au 
prochain C.C.D.S.P.V (voir exemple de document annexé). 
  - Transmission à la G.R.H du Groupement du dossier de radiation : 
   - photocopie des lettres recommandées 
   - fiche de radiation 
 
Le service G.R.H rédige et procède à la notification de l’arrêté de radiation. 
 
 
 - L’intéressé(e) ne reprend pas son activité : 
  - Envoi d’un courrier recommandé indiquant à l’intéressé sa future radiation au prochain 
C.C.D.S.P.V (voir exemple de document annexé). 
  - Transmission à la G.R.H du Groupement du dossier de radiation : 
   - photocopie des lettres recommandées 
   - fiche de radiation 
 
Le service G.R.H rédige et procède à la notification de l’arrêté de radiation. 
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- Radiation pour insuffisance dans l’aptitude ou la manière de servir :  
 

Au préalable, stipuler à l’intéressé(e) lors d’un entretien que sa manière de servir est 

insuffisante ou que son attitude est incompatible avec les exigences de la fonction. 

 

Deux cas de figure : 

 

-L’intéressé se rend à l’entretien et décide d’un commun accord de continuer son activité. 
 
 - L’intéressé(e) ne se rend pas à l’entretien : 
 
  - Envoi d’un courrier recommandé indiquant à l’intéressé(e) sa future radiation au 
prochain C.C.D.S.P.V (voir exemple de document annexé). 
  - Transmission à la G.R.H du Groupement du dossier de radiation : 
   - photocopie des lettres recommandées 
   - fiche de radiation 
 

- Demande à l’intéressé(e) de restituer son paquetage, 
 
  - Restitue celui-ci au service habillement du S.D.I.S suivant la procédure du G.T, 
 
  - Procède à la notification de l’arrêté de démission transmis par la GRH. 
 
 
 
 

- Radiation pour période probatoire non satisfaisante :  
 

 OBLIGATOIREMENT UN AN APRES LA DATE DE NOTIFICATION DE L’ENGAGEMENT 

(la période probatoire ne pouvant être ni inférieure à un an ni supérieure à 3 ans) 

 
- Envoi d’un courrier recommandé indiquant à l’intéressé sa future radiation au prochain 
C.C.D.S.P.V (voir exemple de document annexé). 
 

  - Transmission à la G.R.H du Groupement du dossier de radiation : 
 
  - Photocopie des lettres recommandées 
 
  - Fiche de radiation 
 

- Demande à l’intéressé(e) de restituer son paquetage, 
 
  - Restitue celui-ci au service habillement du S.D.I.S suivant la procédure du G.T, 
 
  - Procède à la notification de l’arrêté de démission transmis par la GRH. 
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- Radiation pour formation initiale non satisfaisante : 
 
 Ne peut intervenir qu’après les 3 ans réglementaires destinés à cette formation. 

 
- Envoi d’un courrier recommandé indiquant à l’intéressé sa future radiation au prochain 
C.C.D.S.P.V (voir exemple de document annexé). 
 

  - Transmission à la G.R.H du Groupement du dossier de radiation : 
 
  - Photocopie des lettres recommandées 
 
  - Fiche de radiation 
 

- Demande à l’intéressé(e) de restituer son paquetage, 
 
  - Restitue celui-ci au service habillement du S.D.I.S suivant la procédure du G.T, 
 
  - Procède à la notification de l’arrêté de démission transmis par la GRH. 

 

 

 

 

- Radiation pour non reprise après mise en disponibilité : 
 

- Envoi d’un courrier recommandé indiquant à l’intéressé sa future radiation au prochain 
C.C.D.S.P.V (voir exemple de document annexé). 
 

  - Transmission à la G.R.H du Groupement du dossier de radiation : 
 
  - Photocopie des lettres recommandées 
 
  - Fiche de radiation 
 

- Demande à l’intéressé(e) de restituer son paquetage, 
 
  - Restitue celui-ci au service habillement du S.D.I.S suivant la procédure du G.T, 
 
  - Procède à la notification de l’arrêté de démission transmis par la GRH. 
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NON RENOUVELLEMENT D’ENGAGEMENT QUINQUENNAL 
 
 
 
 
 1er Cas : L’agent ne souhaite pas volontairement renouveler son engagement 
 
 - Le chef de centre lui demande un courrier en ce sens 
 
 - Complète la fiche de radiation 
 
 - Envoi les deux documents à la GRH du Groupement 
 
 - Demande à l’intéressé(e) de restituer son paquetage 
 
 - Restitue celui-ci au service habillement du S.D.I.S suivant la procédure du Groupement 
 

- Procède à la notification de l’arrêté de démission transmis par la GRH. 
 
 
 
 
 
 2ème Cas : La hiérarchie ne souhaite pas renouveler l’engagement quinquennal 
   de l’agent 
 
 - Le chef de centre envoi à l’intéressé un courrier recommandé 6 mois minimum avant la fin du 
contrat quinquennal de l’agent (voir exemple de document annexé). 
 

- Complète la fiche de radiation 
 
 - Envoie les deux documents à la GRH du Groupement 
 
 - Demande à l’intéressé(e) de restituer son paquetage 
 
 - Restitue celui-ci au service habillement du S.D.I.S suivant la procédure du Groupement 
 

- Procède à la notification de l’arrêté de démission transmis par la GRH. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 - 31 - 

RETRAITE 
 
 
 
 
 
 
Retraite (à prévoir au CCDSPV) : 
 
 Pièces à fournir : 
 
 - 1 fiche de radiation dûment remplie et signée par le chef de centre et le chef de groupement 
 - 1 courrier de l’intéressé demandant son départ à la retraite. 
 
 
 
 
 Pour toute cessation d’activité, à la réception de l’arrêté, procéder à la notification de l’arrêté : 
 
 * signature par l’intéressé du bordereau de notification, 
 * signature des 2 exemplaires comportant le tampon de notification : 
 
 
 

1 exemplaire est à retourner au bureau S.P.V  
1 autre est pour l’intéressé 
Le 3ème est à conserver dans les archives du C.I.S 
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CHAPITRE IX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCIDENT DE TRAVAIL 
OU 

ACCIDENT EN 
SERVICE COMMANDE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réf. : 
Article 42 du décret 99-1039 du 10 décembre 1999 modifié relatif aux S.P.V 



 - 33 - 

ACCIDENT EN SERVICE COMMANDE 
 
 
- Faxer immédiatement au : 
 

- C.T.A   
-  Bureau des accidents à l’Etat-major fax : 04.93.22.76.23 

 
      Le formulaire de déclaration rapide des accidents en service commandé. 
 
- Transmettre sous 48h : 
 
      Le certificat initial d’arrêt de travail 
 
 
- Constituer le dossier et le transmettre complet sous 3 jours au service GRH du groupement. 
 
 
 
IMPORTANT : 
 
TOUT AGENT AYANT UNE INTERRUPTION D’ACTIVITE POUR CAUSE D’ACCIDENT OU 
DE MALADIE D’AU MOINS 20 JOURS, DOIT FAIRE L’OBJET AVANT LA REPRISE D’UNE 
VISITE MEDICALE EFFECTUEE PAR UN MEDECIN DU SSSM. 
 
 
 
- Faire la déclaration d’accident auprès de l’union départementale en complétant l’imprimé ci-joint. 
 
 
 
 

DOSSIER ACCIDENT 
 
- DONNER A L’AGENT : 
 
 - Feuille de prise en charge (imprimé bleu) 
 
 Ce document permet la gratuité des soins soit : 
  - Médecine privée 
  - Médecine hospitalière 
  - Médicaments 
 
 Chaque praticien doit remplir le tableau récapitulatif des soins et fournitures 
 (verso de l’imprimé bleu) 
  

- Pour les salariés du secteur privé, les demandeurs d’emploi, faire remplir le certificat initial 
d’arrêt maladie (triptyque marron) et  transmettre la copie du 1er volet  au service. 
 

- L’ensemble des pièces constituant le dossier doit être envoyé au service concerné du 
groupement  territorial. 



















































P.F.R 
 

L’Etat a mis en place en 2006 avec prise d’effet en 2005 un dispositif financier au bénéfice 

des Sapeurs‐ Pompiers Volontaires ayant accompli au moins 20 ans de service. 

 

PRESTATION DE FIDELISATION ET DE RECONNAISSANCE 

 

 Condition d’attribution 
 

‐ Avoir cessé définitivement son activité de Sapeur‐Pompier Volontaire 
‐ Etre âgé d’au moins 55 ans 
‐ Avoir accompli en une ou plusieurs fois 20 ans de service 
‐ S’être acquitté des cotisations personnelles obligatoires 
Si  la  durée  de  l’engagement  de  l’agent  n’atteint  pas  les  20  années,  l’organisme  peut  lui 
rembourser, sur demande, les cotisations qu’il a versé au titre de l’obligatoire. 
 
 
 Condition d’adhésion 

 
Le paiement de la cotisation et l’adhésion au dispositif n’est effective qu’à partir de la 6ème année 
d’engagement. 
 
 
 Fonctionnement 

 
Le fond de pension est alimenté par 3 types de cotisations : 
 
‐ Cotisation annuelle financée par le SDIS, 
‐ Cotisation obligatoire annuelle payée par chaque agent, 
‐ Cotisation facultative annuelle pouvant être souscrite en complément par chaque agent qui 

le désire. 
 
 
 Procédure 

 
Le  service  départemental  envoie  chaque  année  par  courrier  au  domicile  de  chaque  agent  un 
appel de cotisation. 
Vous devez donc obligatoirement vous  acquitter le montant de cette participation en envoyant 
au SDIS un chèque suivant la procédure déterminée. 
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CHAPITRE X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLES 
 

ENGAGEMENT 
 

OPERATIONNEL 
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EQUIPIER 
 
MISSION DE SECOURS   V.S.A.V 
 - CAD 1 
 - SAP 1 
 - ATC 
 - TOP 1 
 - RTN 1 
 
MISSION INTERVENTIONS DIVERSES    C.I.D 
 - CAD 1 
 - INC 1.1 
 - DIV 1 
 - ATC 
 - TOP 1 
 - RTN 1 
 
MISSION FEUX DE FORETS    CCF 
 - CAD 1 
 - INC 1.1 
 - ATC 
 - TOP 1 
 - RTN 1 
 - FDF 1 
 
MISSION FEUX URBAINS    FPTL 
 - CAD 1 
 - INC 1-1 
 - ATC 
 - TOP 1 
 - RTN 1 
 - INC 1-2 
 
 

CAPORAL       CHEF D’EQUIPE 
 
 - FIA SPV 
 - TOP 2 
 - GOC 1 
 
 

CAPORAL      CHEF D’AGRES    VSAV/ CID 
 
 - FIA SPV 
 - TOP 2 
 - GOC 1 
 - SAP 2 
 - DIV 2 
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CAPORAL      CHEF D’AGRES    CCF 
 
 - FIA SPV 
 - TOP 2 
 - GOC 1 
 - FDF 2 
 
 

SERGENT       CHEF D’AGRES   VSAV/CID 
 
 - FIA SPV 
 - FAE CHEF D’EQUIPE 
 - CAD 2 
 - MNG 1 
 - REP 1 
 - GOC 2 
 - TOP 3 
 - SAP 2 
 - DIV 2 
 
 

SERGENT      CHEF D’AGRES FPTL 
 
 - FIA SPV 
 - FAE CHEF D’EQUIPE 
 - CAD 2 
 - MNG 1 
 - REP 1 
 - TOP 3 
 - GOC 2 
 - INC 2 
 
 

SERGENT      CHEF D’AGRES VSR 
 
 - FIA SPV 
 - FAE CHEF D’EQUIPE 
 - CAD 2 
 - MNG 1 
 - REP 1 
 - TOP 3 
 - GOC 2 
 - SAP 2 
 - DIV 2 
 
 

LIEUTENANT CHEF DE GROUPE URBAIN 
 

- F.I LIEUTENANT SPV 
- GOC 3 



 - 37 - 

LIEUTENANT CHEF DE GROUPE FEUX DE FORETS 
 

- F.I LIEUTENANT SPV 
- FDF 3 

 

CONDUCTEUR PL 
 
 - PERMIS POIDS LOURD 
 - COD 1 
 

CONDUCTEUR PL HORS ROUTE 
 
 - PERMIS POIDS LOURD 
 - COD 1 
 - COD 2 
 
 
 
 
 
 

DANS TOUS LES CAS, CHAQUE AGENT 
DOIT ETRE A JOUR DE SES F.M.A 






